
N° Catégorie de Forces Vives Nombres Observations 

A Partis Politiques 324 24%
A1 Partis ayant été légalement autorisés ( source DAPEC/MIN INT) 227 1 place pour chaque parti politique légalement autorisé
A2 Partis ayant obtenu une représentation à l'une des 3  dernières législatures ( 36 partis) 36 1 place supplémentaire pour chaque parti
A3 Partis ayant obtenu un groupe parlementaire à l'une des 3 dernières législatures ( 6 partis) 44 2 places sup par tranches de 8 (29 pour le MPS et pour les 15 autres)
A4 Parti ayant obtenu au moins 5 conseillers Municipaux cf Tableau 17 1 siège à chaque parti ayant obtenu au moins  5 conseillers Municipaux
B Mouvements Politico Militaires signataires de l'accord de DOHA PM PM

C Société Civile 287 21%
C1 Associations des Droits de l'Homme (ADH) 20   
C2 Centrales & Faitières Syndicales       20  
C3 Ordres Professionnels 18
C4 Médias 10
C5 Organisations et faitières Personnes Handicapées ( Auditifs, Visuels, Physiques) 6  
C6 ONGs Nationale de Développement 10  
C7 Corporations d'Artistes 5  
C8 Corporations d'Artisans 5  
C9 Patronat  3  
C10 Chambre de commerce  3
C11 Organisations de Producteurs  ( Eleveurs, Agriculteurs) 23  
C12 Organisations et Faitères des Jeunes 70
C13 Organisations et Faitières des Femmes 70
C14 Autorités Religieuses 24

C141 Eglises Protestantes 7  
C142 Eglises Catholiques 7  
C143 Communauté Musulmane 10  

D Autorités Traditionnelles du TCHAD 102 8%
D1 Sultans du TCHAD 10
D2 Chefs de canton 92 4 Représentants par Province  
D3 Diaspora ( 2 Représentants par Pays ayant abrité le Prédialogue ) 32 2%
D31 BURKINA FASO 2 places 
D32 EGYPTE 2 places 
D33 CONGO BRAZZAVILLE ET RDC 2 places 
D34 MALI 2 places 
D35 MAROC 2 places 
D36 RCA 2 places 
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D37 CAMEROUN - GUINEE EQUATORIALE 2 places 
D38 GABON 2 places 
D39 NIGER 2 places 
D40 NIGERIA 2 places 
D41 SENEGAL 2 places 
D42 BENIN 2 places 
D43 SOUDAN 2 places 
D44 ARABIE SEOUDITE - QUATAR 2 places 
D45 EUROPE 2 places 
D46 AMERIQUE USA 2 places 

D4 Provinces 10 places par Province 240 18%

D41 Représentant des Personnes Vivant avec le Handicap 23

D42
Autres composantes des Provinces en tenant compte des sensibilités et équilibres 
locales soit 9 places par Province

207

D43 Représentants Supplémentaire de la Ville de N'Djaména 10

D5 Forces de Défense et de sécurité ( tenir compte des femmes) 70  5%

E Grandes Institutions et Gouvernement 122 9%
E1 Présidence 10  
E2 Primature 5  
E3 Gouvernement 5  
E4 Conseil National de Transition 93  
E5 Cour Suprême  3  
E6 Haute Autorité des Médias de l'Audio Visuel 2  
E7 Conseil National des Droits de l'Homme 2  
E8 Conseil Economique Culturel et Social 2  
F Hautes Personnalités et Invités spéciaux 17 1%
F1 Ancien Président de la République 1  
F2 Anciens Premiers Ministres 6
F3 Cadres Supérieurs Tchadiens dans les Institutions régionales, sous régionales et intl 10
G PERSONNES RESSOURCES - 100 7%

H CODNI & NEGOCIATEURS DOHA 66 5%
H1 Membres du CODNI 50
H2 Négociateurs de DOHA 10
H3 Bureau du CTS 6

TOTAL : 1360  100%





  

 

 

 



  

 

 

 

 

 



 



PARTIS POLITIQUES AL WASSAT CNDS CTPD MPS MSA/R PDPT PDSA PLD RDP RNDT LE REVEIL UNDR URD VIVA RNDT TOTAUX

Nombre de Conseillers Municipaux 10 10 14 524 8 9 7 8 79 20 14 15 43 761
Bonus accordé sur le Quota 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 13

TABLEAU DES BONUS D'UNE PLACE ACCORDES AUX PARTIS POLITIQUES AYANT OBTENU AU MOINS 5 CONSEILLERS MUNICIPAUX AUX COMMUNALES SOUS LE PRINCIPE DU CONSENSUS


	Quota
	Communales

